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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral portant renouvellement de la composition de la commission de suivi de site pour
l’installation de stockage de déchets non dangereux de Berbiac exploitée par le SMECTOM du

Plantaurel

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment son Livre Ier, Titre II, articles L. 125-1, L. 125-2-1, R.
125-5, R. 125-8, R. 125-8-1 à R. 125-8-5, et son Livre V, Titres Ier et IV relatifs aux installations
classées pour la protection de l'environnement et aux déchets ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 31 mai 2012 portant création d'une commission de suivi de site pour
l'installation de stockage de déchets non dangereux de Berbiac, exploitée par le SMECTOM
du Plantaurel à Manses ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2014 réglementant l’installation de stockage de déchets
non dangereux exploitée par le SMECTOM du Plantaurel sur le territoire de la commune de
Manses ;

Vu le résultat  des consultations et  notamment les délibérations des conseils  municipaux de
Mirepoix  et  de  Manses,  du  conseil  communautaire  du  Pays  de  Mirepoix  et  du  comité
syndical du SMECTOM du Plantaurel ;

Considérant que le mandat des membres de la commission de suivi de site de l’installation de
stockage de déchets non dangereux de Berbiac exploité par le SMECTOM du Plantaurel à
Manses, est arrivé à échéance le 16 mai 2022 et qu’il y a lieu d’en renouveler la composition ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1 :

La composition de la commission de suivi de site pour l’installation de stockage de déchets non
dangereux de Berbiac exploitée par le SMECTOM du Plantaurel est renouvelée ainsi qu’il suit : 

I - La commission est présidée par la préfète ou son représentant.

II – Elle est composée des membres suivants, répartis en cinq collèges : 

Collège « administrations de l’État » :

- la préfète de l’Ariège ou son représentant ;

-  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  ou  son
représentant ;

- le directeur départemental des territoires ou son représentant.
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Collège « élus des collectivités territoriales ou EPCI concernés » :

- pour la commune de Manses,

représentants titulaires : Mme Simone VERDIER et Mme Joelle BUKZIN,

représentants suppléants : M. Jean Tolosa et M. Colin BALFOUR.

- pour la commune de Mirepoix :

représentant titulaire : M. Pierre ROUGÉ.

- pour la communauté de communes du Pays de Mirepoix,

représentant titulaire : M. Jean-Luc TARDY,

représentant suppléant : M. Jacques ESCANDE.

Collège « riverains ou associations de protection de l’environnement » : 

- pour l’association « Comité Ecologique Ariégeois »,

représentant titulaire : Mme Mireille BOULARD.

- pour l’ « Association intercommunale pour la sauvegarde du patrimoine naturel de la Vallée de
l’Hers,

représentant titulaire : M. Donald VANDERSTAPPEN.

Collège « exploitants de l’installation classée » :

Quatre représentants du SMECTOM du Plantaurel :

- M. Jean-Luc ROUAN, vice-président

- M. Didier TREMOLIERES, vice-président

- La directrice générale

- Le chef du pôle des systèmes de traitement

Collège « salariés de l’installation classée » :

- M. Eric FERRIE

- M. Philippe PUJOL

III - Outre les membres de ces cinq collèges, la commission comprend des personnes qualifiées :

- M. le directeur départemental du service d’incendie et de secours ou son représentant ;

-  Tout  autre  service ou personne qui  pourrait  être ponctuellement appelée à apporter  son
expertise si une situation le nécessitait.

IV – Les membres sont nommés pour une durée de cinq ans. 

Le membre qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de
laquelle  il  a  été  désigné,  est  remplacé  pour  le  mandat  restant  à  courir  par  une  personne
désignée dans les mêmes conditions. 

Chaque membre non suppléé peut donner un mandat à un autre membre. Nul ne peut
détenir plus d’un mandat. 

Pour les votes précédant la prise de décision, chacun des cinq collèges définis ci-dessus
ainsi  que le collège constitué de personnes qualifiées,  bénéficie du même poids.  En cas de
partage des voix, celle du président est prépondérante.
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Article 2     :  

Le présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  du  16  mai  2017  portant  renouvellement  de  la
composition de la commission de suivi de site pour l'installation de stockage de déchets non
dangereux de Berbiac, exploitée par le SMECTOM du Plantaurel à Manses.

Article 3     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse par
voie postale ou voie dématérialisée sur le lien http://www.telerecours.fr dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Article 4 :

Le secrétaire général  de la préfecture de l'Ariège,  la sous-préfète de Pamiers  et  le  directeur
régional  de l’environnement, de l’aménagement et du logement  de la région Occitanie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché dans les
mairies de Manses et Mirepoix, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur
le site internet des services de l’État.

Fait à Foix, le 9 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Dominique FOSSAT
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DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité civile
Affaire suivie par Mme Moufida M’HAMDI

Tél : 05 61 02 10 26
Courriel : pr  ef-defense-protection-civile  @ariege.gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’agrément à l’Union Départementale des Sapeurs
Pompiers de l’Ariège pour assurer les formations aux premiers secours 

Agrément n° 09.005.2022

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu le code Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret  n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le décret  n°  92.514 du 12 juin 1992 modifié  relatif  à  la  formation de moniteur  des
premiers secours ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les 
formations aux premiers secours. 

Vu l’arrêté du 16 novembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le 
référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « 
prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

Vu l’ arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

Vu l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif  à  l'unité  d'enseignement  «  pédagogie  appliquée  à  l'emploi  de  formateur  de
formateurs » ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux
premiers secours » ;

Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en
prévention et secours civiques » ;

Vu  l’arrêté  du 16  janvier  2015  modifiant  l'arrêté  du  24  août  2007  fixant  le  référentiel
national  de  compétences  de sécurité  civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  «  premiers
secours en équipe de niveau 1 » ;

Vu l’arrêté du 19 janvier 2015 modifiant l'arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel
national  de  compétences  de sécurité  civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  «  premiers
secours en équipe de niveau 2 » ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2017 instituant une sensibilisation aux gestes qui sauvent ;

Vu la  demande de renouvellement  d’agrément  sollicitée le  14 janvier  2022 par  l’Union
Départementale des Sapeurs Pompiers de l’Ariège ;

Considérant  que  l’Union Départementale des  Sapeurs  Pompiers  de  l’Ariège  remplit  les
conditions prévues au titre II, chapitre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 précité;
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Sur proposition du directeur des services du cabinet :

A R R Ê T E

Article 1 :

En  application  du  Titre  II  de  l’arrêté  du  8  juillet  1992  modifié  susvisé, l’Union
Départementale des  Sapeurs  Pompiers  de  l’Ariège est  agréée dans  le  département  de
l’Ariège  pour  assurer  les  formations  préparatoires,  initiales  et  continues  aux  premiers
secours citées ci-dessous :

- Gestes qui sauvent
- Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1)
- Premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1)
- Premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2)
- Pédagogie Initiale et Commune de Formateur (PIC F)
- Pédagogie appliquée à l'emploi  de formateur  en Prévention et  Secours  Civiques (PAE
FPSC)
- Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux Premiers Secours (PAE FPS)
- Sauveteur Secouriste du Travail  niveau 1 et niveau 2.

Article 2     :  

L’agrément accordé, renouvelable au terme d’une nouvelle déclaration, pourra être retiré
en cas de non-respect de toutes les conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 précité.

Article 3     :  

Le présent arrêté est délivré pour une période de deux ans.

Article 4     :  

Le présent arrêté peut,  dans un délai de deux mois à compter de sa publication, faire
l'objet :

- d'un recours gracieux en adressant une demande argumentée à Madame la préfète de
l’Ariége ;
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur (Place Beauvau 75008 Paris) ;
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Toulouse.

Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai de
recours contentieux. 

Article 5 :

Le secrétaire général  de la  préfecture de l'Ariège est  chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 10 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,
le directeur des services du cabinet, 

SIGNE
Cédric KARI-HERKNER
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté 
autorisant la réalisation de travaux de maintenance génie civil au barrage de Pla des
Escales et de rénovation de la commande de la vanne de tête de Bassiès
Concession hydroélectrique de Auzat et Bassies

LA PRÉFETE DE L’ARIEGE,
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE,

vu le code de l’énergie ;

vu le code de l’environnement ;

vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

vu l’arrêté du 29 décembre 2006 accordant à EDF la concession des chutes hydroélectriques
d’Auzat et de Bassies sur le Vicdessos et ses affluents ;

vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du Bassin Adour-Ga-
ronne 2022-2027, approuvé le 10 mars 2022 par le Préfet Coordonnateur de Bassin ;

vu l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2020 de la préfète de l’Ariège donnant délégation de si-
gnature au directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la ré-
gion Occitanie, en particulier pour l’approbation des projets de travaux sur les concessions hy-
droélectriques ;

vu l’arrêté du 25 février 2022 portant subdélégation de signature du Directeur aux agents de la
DREAL Occitanie pour le département de l’Ariège ;

vu le dossier d’exécution de travaux transmis par EDF par courrier en date du 26 octobre 2021
sous la référence ING-EDF-ENV-2020-NT-451 A sollicitant l’autorisation de réaliser des travaux
de maintenance Génie Civil au barrage de Pla des Escales ;

vu les consultations réalisées du 30 décembre 2021 au 25 février 2022 parmi celles prévues à l’ar-
ticle R 521-17 du code de l’énergie ;

vu la note technique portant sur les travaux complémentaires de rénovation de la commande de
vanne de tête de Bassies ainsi que des matériels annexes à celle-ci transmis par EDF par cour-
riel en date du 3 décembre 2021 ;

vu les consultations réalisées du 17 janvier 2022 au 25 février 2022 parmi celles prévues à l’article
R 521-17 du code de l’énergie ;

vu les avis des services consultés ;

vu la procédure de participation du public mise en œuvre du 18 janvier au 20 février 2022 en ap-
plication des articles L 123-19-1 et suivants du code de l’environnement ;

Préfecture des Hautes-Pyrénées
Place Charles de Gaulle – CS 61350 
65013 TARBES Cedex 9 
Téléphone : 05.62.56.65.65 
www.hautes-pyrenees.gouv.fr
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vu l’absence d’avis recueillis lors de cette participation du public par voie électronique réalisée
sur le site Internet de la Dreal ;

vu les compléments aux dossiers d’exécution de travaux transmis par le concessionnaire par cour-
riels en date du 29 mars 2022 en réponse aux demandes de compléments de la DREAL et aux
avis exprimés ;

vu la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 23 mai 2022 ;

vu l’avis du concessionnaire formulé sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 30 mai 2022
dans le cadre de la procédure contradictoire ;

vu les éléments complémentaires apportés par le concessionnaire par courriel du 7 juin 2022
concernant les conditions de protection de la conduite forcée de Bassies d’une montée en
température pendant la période estivale afin d’éviter la dilatation des matériaux ;

vu le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 7 juin 2022 ;

considérant qu’il incombe au concessionnaire de maintenir en état les ouvrages de la concession ;

considérant que considérant que l’étude d’incidence environnementale déposée et les complé-
ments apportés par le concessionnaire permettent l’appréciation de l’incidence des
travaux projetés et que les dispositions prévues par le concessionnaire sont de nature
à prévenir les impacts potentiels des travaux ;

considérant que les compléments transmis par le concessionnaire apportent les éléments de ré-
ponse attendus par les services consultés sur les mesures techniques prises pour limiter 
l’impact environnemental de ce chantier ;

considérant que dans ces conditions, les mesures prévues par l’exploitant pour prévenir les impacts 
liés à cette opération sont de nature à garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 
du code de l’environnement ;

considérant que ce projet d’exécution de travaux relève des dispositions de l’article R. 521-38 du
code de l’énergie ;

considérant que la réalisation des travaux visés par le projet d’exécution peut être autorisée sous
réserve du respect des dispositions figurant dans le dossier déposé et ses complé-
ments ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement

et du Logement d’Occitanie ;

ARRÊTE

Article 1 – Objet
La société EDF, concessionnaire de l’État pour l’aménagement hydroélectrique de Auzat et Bassiès,
est autorisée, aux conditions du présent arrêté et conformément au dossier d’exécution des travaux
déposé et ses compléments, à procéder aux travaux de génie civil au niveau du barrage de Pla des
Escales et de rénovation de la commande de la vanne de Tête de Bassiès.

Conformément à l’article L. 521-1 du code de l’énergie, le présent acte vaut autorisation au titre des
articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement.
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Article 2 – Description des travaux autorisés
2-1 -  Travaux de maintenance génie civil au barrage de Pla des Escales  afin de conforter l’ouvrage et
d’assurer son étanchéité.  
– phase préparatoire et installation du chantier
– confortement de la longrine en pied amont de l’ouvrage permettant d’assurer la continuité d’étan-
chéité entre le corps de l’ouvrage et le contact béton-rocher ; 
– réalisation d’un rideau d’injection de fondation depuis le pied amont du barrage ; 
– mise en place d’une géomembrane d’étanchéité PVC type Carpi sur le parement amont sur une
surface d’environ 310 m2 ; 
– réfection du couronnement par une chape en mortier de ciment ; 
– réalisation d’un dispositif de drainage du contact béton-rocher depuis l’aval ; 
– comblement du pied aval de l’ouvrage, en rive droite, au niveau de la galerie de prise par des enro-
chements percolés au béton ; 
– rénovation du système de régulation des vannes d’entrée galerie ;
– remplacement de la turbine PELTON à l’usine et d’autres travaux mécaniques sur les vannes et
commandes ;
– repli du chantier.

La retenue de Pla des Escales est vidangée préalablement aux travaux de pose de la géomembrane
et d’injections au contact. 

2-2 - Rénovation complète de la commande de vanne de tête (VdT) de Bassies 
– phase préparatoire et installation du chantier notamment mise en place d’un dispositif de protec-
tion de la conduite forcée d’une montée en température pendant la période estivale (dispositif d’ar-
rosage sur tout le linéaire et enveloppement d’un géotextile des parties les plus thermo-sensibles) ;
– remplacement à l’identique ou modification des organes actuels de la commande de la vanne de
tête ;
– remplacement ou révision des matériels annexes à la vanne de tête ;
– repli du chantier.

Article 3 – Durée de l’autorisation
Les travaux visés à l’article 2 sont autorisés entre le 15 juin et le 15 novembre 2022. 
La vidange est programmée pour la fin juin 2022.

En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation de
travaux pourra être accordée sous réserve du respect des différentes réglementations applicables.

La DREAL, la DDT et l’OFB sont prévenus 5 jours avant l’engagement des travaux.

Article 4 – Organisation et réalisation du chantier
Le concessionnaire met en œuvre les moyens nécessaires, lors de la réalisation des travaux, pour
réduire les impacts du chantier sur l’environnement et sur les tiers, conformément au dossier
d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Les mesures préventives prévues sont mises en œuvre par les entreprises en charge des travaux
conformément au dossier d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Le concessionnaire prend toutes les mesures adaptées pour assurer la santé et la sécurité des tra-
vailleurs intervenant sur le chantier. Les intervenants disposent des certifications et qualifications
nécessaires à la réalisation des travaux projetés.
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Tout stockage de produits nécessaires au chantier doit se faire sur des emplacements réservés
éloignés des cours d’eau, en récipients fermés et sur des bacs de rétention. Des kits de dépollution
doivent être disponibles sur place, adaptés à tous les produits utilisés.

Les véhicules et engins de chantier doivent être à jour au regard de la réglementation relative au
contrôle technique. Leur entretien est fait préventivement en atelier avant l’arrivée sur site, leur
ravitaillement est accompli sur des aires équipées à cet effet. Ils sont systématiquement repliés sur
la rive le soir en semaine et les week-ends sur des aires permettant le recueil d’effluents éventuels et
en cas d’alerte météorologique hors de la zone inondable.

Les déchets générés sont valorisés autant que possible ou éliminés et traités selon des filières
appropriées au type de déchet le cas échéant.

L’accès du chantier et des zones de stockage est interdit au public. Un balisage délimitant les
emprises du chantier est mis en place afin d’empêcher son accès aux randonneurs. 

Durant les travaux, les installations de chantier et les zones de stockage des matériaux sont
implantées conformément au dossier déposé. Des conventions d’occupation temporaire sont
conclues entre le concessionnaire et les propriétaires des parcelles utilisées et n’appartenant pas au
concessionnaire.

Une remise en état des sites est réalisée en fin de chantier avec notamment l’évacuation de tous les
stocks et des déchets.

Article 5 – Protection des milieux et espèces naturels
5.1 – Dispositions générales
Aucun rejet dans l’environnement n’est autorisé.

Des dispositions sont prises pour garantir l’absence d’impact sur les cours d’eau concernés.
Les substances non naturelles ne sont pas rejetées (laitance de béton proscrite par exemple), et sont
retraitées par des filières appropriées.

Les eaux usées et les eaux vannes de la base de vie sont stockées dans des cuves tampons et
évacuées régulièrement, ou traitées par un système d’assainissement conforme à la réglementation
en vigueur.

Des dispositions sont prises pour garantir l’absence de dissémination de poussières/particules dans
l’atmosphère lors du chantier.

Pour toutes les opérations, les plans de vol et les plannings de rotation des prestations héliportées
sont validées par la LPO et les services concernés avant le démarrage du chantier afin d’éviter le sur-
vol des zones de Sensibilité Majeures identifiées.

5.2 – Travaux de maintenance génie civil au barrage de Pla des Escales
La retenue de Majou est préalablement abaissée proche de sa cote minimale d’exploitation (CME
=1623,50m NGF) afin de maîtriser les débits entrants dans la retenue de Pla des Escales (débit réser-
vé de Majou complété des apports du bassin versant intermédiaire très limité).
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Le débit réservé délivré au niveau du barrage du Majou est porté à 0,070 m³/s pendant toute la du-
rée des travaux.

La délivrance du débit réservé est assurée pendant toute la durée du chantier au niveau du barrage
de Pla des Escales.

5-2-1 Vidange du barrage de Pla des Escales
La DREAL, la DDT et l’OFB sont informés 5 jours avant de la date du début de la vidange de la rete-
nue. 

L’abaissement de la retenue du Pla des Escales se déroule en trois phases : 

1) Abaissement du plan d’eau par turbinage à l’usine de Bassiès jusqu’à la cote à 1593,40 m NGF ;
2) Vidange jusqu’à la cote minimale d’exploitation (CME) de 1591,40 m NGF, par ouverture de la
vanne de vidange de fond, avec une vitesse de 20 cm/h (soit environ 10h) ;
3) Vidange jusqu’au seuil de la vanne de fond (1590,25 m NGF) avec une vitesse de 10 cm/h (soit envi-
ron 12h).

La vidange est mise en pause la nuit avec fermeture partielle de la vanne pour permettre la stabilisa-
tion des sédiments (en berge) de la retenue. 

2 stations de mesures sont mises en place :
– station amont proche de la zone de travaux avec réalisation d’une à deux mesures témoins
afin de servir de station de référence ;
– station positionnée à l’aval proche du barrage. 

Leur emplacement précis est communiqué à la DREAL et l’OFB avant le début de l’opération de vi-
dange.

Les paramètres mesurés sont les suivants :
- MES (g/l);
- Oxygène dissous (mg/l) ;
- Température de l’eau (°C) ;
- pH

Les seuils qui sont respectés sont les suivants :
MES :

– seuil d’alerte : au-delà de 1 g/l, des mesures sont prises pour que le taux de MES soit rame-
né à une valeur inférieure, dans les deux heures qui suivent ;
– seuil d’arrêt : au-delà de 3 g/l, des mesures sont prises afin de ramener le taux de MES en
dessous de la valeur de 1g/l dans l’heure qui suit. À défaut l’opération est arrêtée.

Oxygène dissous : 
> 6 mg/l

La fréquence de mesure est horaire et passe à 1/2h dès qu’une augmentation des valeurs en MES
supérieure à 1g/l est constatée. Cette fréquence est maintenue jusqu’au retour de valeurs inférieures
à 1g/l.

5-2-2 Gestion des débits entrants 
La mise hors d’eau de la zone de travaux et la canalisation des débits entrant est assurée par la créa-
tion d’un batardeau constitué de matériaux de la retenue et installé dans la retenue à une vingtaine
de mètres en amont du barrage puis d’une canalisation PEHD (diamètre 600 mm) permettant d’éva-
cuer un débit de  1,4 m3/s. 

La localisation précise du batardeau est définie à l’issue de la vidange du plan d’eau de façon à per-
mettre la canalisation gravitaire de l’intégralité des apports amonts. Cette localisation est transmise
aux services de l’OFB et de la DREAL dès que celle-ci est définie.
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5-2-3 Gestion des poissons
Les modalités de gestion des poissons présents dans la retenue sont définies en concertation avec
l’OFB et la fédération de pêche.

5-2-4 Remontée du plan d’eau

La remise en eau de la retenue et l’ultime basculement du débit sortant du barrage au débit réservé 
se fait progressivement

5-2-5 Autres dispositions
Toutes les zones à enjeux identifiés sont mises en défens par un écologue avant toute intervention
et installation de chantier et dépôt de matériel. La cartographie des zones balisées est fournie à la
DREAL avant le début des travaux suite au passage de l’expert naturaliste. Les modalités de balisage
y sont précisées notamment le type de barrière physique mis en place. Ce balisage est maintenu
tout au long de la durée du chantier. Son maintien ainsi que son strict respect est contrôlé. Une sen-
sibilisation des intervenants est prévue.

Une sensibilisation vis-à-vis des reptiles est également dispensée avant le démarrage des travaux. 

Une observation est réalisée après la vidange au niveau de la petite zone humide située en rive
gauche de la retenue afin de s’assurer de l’absence de piégeage. 

Un suivi est mis en place en collaboration avec le CNRS avant, pendant et après la vidange afin de
pouvoir étudier la résistance et la résilience de la population de subulaire aquatique vis-à-vis de
cette opération. 

5-3 Travaux complémentaires de rénovation de la commande de vanne de tête de Bassies

Les abords immédiats de la zone plane prévue pour l’installation de la base de vie et du chantier
étant très abrupts, une protection est installée afin d’éviter une pollution liée au potentiel glisse-
ment de matériel ou de déchets. La partie nord de cette plateforme est évitée, à l’exception d’une
dépose ponctuelle de personnel.

Le débit d’arrosage du dispositif de protection de la conduite forcée est de maximum 20 l/s. L’eau
est prélevée en partie dans la retenue de l’Escales (15 l/s max) et un complément est fait au niveau
du ruisseau de Bassies (piquage au niveau du croisement de la CF avec le ruisseau). Un dispositif est
prévu au niveau de cet entonnement pour éviter d’entraîner d’éventuels amphibiens. 
L’arrosage est adapté aux conditions météorologiques et stoppé autant que possible (pluie,
températures basses…).

Article 6 – Autres enjeux
–     Gestion des Crues     :  
Le concessionnaire assure une veille hydrométéorologique et prend les dispositions nécessaires
permettant de procéder à l’évacuation et à la mise en sécurité des chantiers en cas de risque de
crue.
–     Information des tiers     :  
Une information au sujet du chantier est réalisée auprès des différents acteurs notamment la mairie
d’Auzat, l’ONF, la fédération de pêche et les AAPPMA afin d’expliquer les conditions et modalités de
réalisation des travaux (contenu, planning…) et les mesures mises en œuvre sur le terrain. Des
panneaux d’information sont installés autour des différentes zones de travaux afin d’informer le
public du déroulement du chantier et des éventuelles restrictions d’accès.
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Article 7 – Rapports suite travaux
Le concessionnaire transmet à la DREAL (Direction des Risques Naturels / Département Ouvrages
Hydrauliques et Concessions), dans un délai de 2 mois après la fin de l’opération, un rapport de fin
de travaux comportant notamment le suivi de l’opération de vidange de la retenue de Pla des
Escales.

Le concessionnaire réalise un suivi morphologique avec la description du lit du ruisseau sur des li-
néaires du TCC à enjeux ainsi que la confluence avec le ruisseau de Vicdessos avant et après la vi-
dange. Le bilan est fourni à la DREAL et l’OFB après la fermeture de la vanne de fond afin de statuer
sur la nécessité de réaliser des actions à l’aval.

Article 8 – Observation de la réglementation
Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police
de l’environnement et la sécurité civile.
La présente autorisation préfectorale ne dispense en aucun cas le concessionnaire de faire les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 – Responsabilités
Les opérations se déroulent sous la responsabilité du concessionnaire.
Il veille, en application du présent arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la
santé et la sécurité des personnes intervenantes, la sécurité des biens et la préservation de l’environ-
nement immédiat.

Le concessionnaire est tenu pour responsable des dommages matériels et/ou corporels qui
pourraient être le fait des travaux ou leurs conséquences dans les conditions du droit commun.

Article 10 – Exécution des travaux – Contrôles
Les travaux sont exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l’art et aux modalités
décrites dans le dossier d’exécution des travaux et dans les compléments fournis au cours de
l’instruction. Le concessionnaire doit informer les membres du comité de suivi de l’achèvement des
travaux.
À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés
de la police de l’environnement, de l’énergie et de l’inspection du travail.
Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de
procéder à ses frais, à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent
règlement.

Article 11 – Modifications
Toute modification substantielle apportée par le concessionnaire aux éléments du dossier de
demande et de cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL
Occitanie, accompagnée des éléments d’appréciation. Sa mise en œuvre est conditionnée à un
retour formalisé de la DREAL Occitanie.

Article 12 – Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident
Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL (Direction des Risques
Naturels / Département Ouvrages Hydrauliques et Concessions), à la DDT et l’OFB, les accidents ou
incidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au L 211-1 du code de
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l’environnement et d’indiquer les dispositions prises ou envisagées pour rétablir une situation
normale.
En cas d’arrêt de chantier consécutif à un incident, les travaux ne pourront reprendre qu’après
accord de la DREAL sur les conditions de redémarrage.

Article 13 – Clauses de précarité
Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration
reconnaît nécessaire de prendre, dans l’intérêt de la police et de la répartition des eaux, des
mesures qui le privent, d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages
résultant de la présente autorisation.

Article 14 – Affichage
Le présent arrêté fait l’objet d’un affichage jusqu’à la fin de l’opération sur le site des travaux, ainsi
que dans la mairie des communes d’Auzat.

Article 15 – Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 16 – Délais et voies de recours
Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif territo-
rialement compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit 
par l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr, 
conformément aux dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administra-
tive ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, 
soit par l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément
à l’article R 421-2 du code de justice administrative.

Article 17 – Publication et exécution
Mesdames et Messieurs :

• Le Secrétaire Général La secrétaire générale de la Préfecture de l’Ariège ;
• Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région 

Occitanie ;
• Le maire de la commune d’Auzat.

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet
d’une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ariège et qui est notifié au
concessionnaire.

Une copie est adressée pour information à :
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• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Ariège ;
• Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Ariège de l’Office Français de la

Biodiversité ;
• Monsieur le président de la Fédération de l’Ariège de Pêche et de Protection du Milieu

Aquatique ;
• Monsieur le directeur de l’ONF.

Fait à Toulouse, le 7 juin 2022

Pour le préfet et par délégation,
La Cheffe de la mission concessions

Anne SABATIER
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